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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 22 FÉVRIER 2022 

 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le vingt-deux février deux mille vingt-deux, au 94, rue de 
l’Église, à 18 h, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, à 
laquelle session étaient présents :  
 
Madame Mélanie Larente, messieurs André Trudel, Aurèle Cadieux, Éric 
Lévesque et Pascal Bissonnette, tous conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Madame Joanie Leboeuf, directrice générale par 
intérim et secrétaire-trésorière par intérim et Monsieur David Bergeron, inspecteur 
du Service de l’urbanisme. 
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 18h06, le maire ouvre l'assemblée. 
 
 

22-02-058 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté tel que soumis. 
 
 
POINT 4 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

22-02-059 POINT 4.1 
RAPPORT AU CONSEIL – DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

 
Il est proposé par : Éric Lévesque  
 
Et résolu à l’unanimité que  
 
Le conseil accepte le dépôt du rapport de délégation de pouvoirs de la secrétaire-
trésorière par intérim en date du 22 février 2022, relativement aux dépenses 
autorisées pour la Municipalité de Mont-Saint-Michel pour la période du 1er février 
au 1er août 2022, en vertu des dispositions contenues au règlement de délégation 
de pouvoirs 11-142.  
 

ADOPTÉE 
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22-02-060 POINT 4.2 
CHANGEMENTS D’ADMINISTRATEUR ET DE SIGNATAIRES – EFFETS 
BANCAIRES ET AUTRES  

 
ATTENDU QUE madame Laurence Tardif est en arrêt de travail par le biais d’un 
certificat médical signé par son médecin pour une période de 6 mois, et ce depuis 
le 18 janvier 2022 dernier; 
 
ATTENDU QUE les services électroniques de la Banque Nationale du Canada 
sont nécessaires au bon fonctionnement de la municipalité; 
 
Il est proposé par : André Trudel 
Et unanimement résolu que : 
 
1.- Madame Joanie Leboeuf, directrice générale par intérim, et madame Marie-

Josée Meunier, directrice générale adjointe, soient nommées administratrice 
et signataire pour l’ensemble des services électroniques de la Banque 
Nationale du Canada. 

 
2.- Madame Joanie Leboeuf, directrice générale par intérim, soit autorisée à 

signer les effets bancaires de la municipalité. 
 
3.- Madame Marie-Josée Meunier, directrice générale adjointe, soit autorisée à 

signer les effets bancaires, pour et au nom de la Municipalité de Mont-Saint-
Michel, et ce seulement en l’absence de madame Joanie Leboeuf, directrice 
générale par intérim, et avec autorisation au préalable. 

 
4.- Madame Joanie Leboeuf, directrice générale par intérim, soit autorisée à 

signer les dépenses sur la carte Mastercard de la municipalité; 
 
5.- La présente résolution abroge à toute fin que de droit toutes résolutions 

antérieures à cet effet. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 

22-02-061 POINT 4.3 
NOMINATION DES REPRÉSENTANTES AUTORISÉES POUR LES SERVICES 
ÉLECTRONIQUES CLIQSÉQUR ENTREPRISES ET LES ASSURANCES 
COLLECTIVES 

 
ATTENDU QUE madame Laurence Tardif est en arrêt de travail par le biais d’un 
certificat médical signé par son médecin pour une période de 6 mois, et ce depuis 
le 18 janvier 2022 dernier; 
 
ATTENDU que CLIQSÉQUR est nécessaire au bon fonctionnement de la 
municipalité et donne l’accès à plusieurs services gouvernementaux ; 
 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à l’unanimité du conseil : 
 
1. De nommer Madame Joanie Leboeuf, directrice générale et secrétaire-

trésorière par intérim, responsable des services électroniques et représentante 
autorisée pour les services électroniques CLIQSÉQUR entreprise et les 
assurances collectives ; 
 

2. De nommer Madame Marie-Josée Meunier, directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe, responsable des services électroniques et 
première responsable pour les services électroniques CLIQSÉQUR entreprise 
et les assurances collectives; 
 

3. D’autoriser Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, à signer, pour et au nom 
de la Municipalité de Mont-Saint-Michel, tous les documents et autorisations 
nécessaires. 
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ADOPTÉE 

 
 
POINT 5 
VARIA 

5.1 
 
Aucun point n’a été ajouté. 
 
 

22-02-062 POINT 6 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à l’unanimité du conseil que 
 
La séance soit levée. Il est 18h10 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale par intérim 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
       
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  
 



 
 

2343 
 

 
 


